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de tuyaux de chauffage verticaux. Et l'on peut dire

que tout a été mis en œuvre pour créer des logements
sympathiques.

Avec ces trois maisons-tours, les architectes mandatés

par la Société coopérative ont ouvert de nouvelles
voies à la construction locative. On peut, certes, être

ami ou adversaire de ces constructions : mais il faut
en tout cas se réjouir que la solution de ce difficile
problème ait été choisie dans la formule coopérative.

(Adaptation Pjt.)
Les photos illustrant les articles sur les maisons-tours nous ont été
aimablement transmises -par M. A. Gfeller, architecte, à Bâle.

DES TOURS COMME MAISONS D'HABITATION
PAR HANS BERNOUILLI

Les cathédrales du moyen âge, dont la hauteur dépassait

six ou huit fois celle des maisons d'habitation
environnantes, ont résolu avec une grande clarté la
question de la verticalité des édifices. La période qui
a suivi a augmenté la hauteur des maisons, en même

temps que les églises s'abaissaient au gabarit commun.
Avec la maison en hauteur, qui dépasse les constructions

de quatre ou cinq étages édifiées jusqu'à présent,
la ville moderne a retrouvé la troisième dimension.

Il n'est plus étonnant que les architectes aient témoigné

leur enthousiasme et leur intérêt pour ces maisons

en hauteur, et que les villes aient abandonné, ou soient

en train d'abandonner la notion du « gabarit maximum
à la corniche ». Mais ne faudrait-il pas tout d'abord

se demander si la maison-tour a vraiment quelque
chose à dire

Aux Etats-Unis, où les maisons en hauteur sont
utilisées à des fins commerciales et publicitaires, elles
sont, l'expression gigantesque de cette mentalité d'affaires.

Pendant plusieurs dizaines d'années, c'est un
immeuble commercial, à Botterdam, qui a représenté
en Europe les gratte-ciel américains : mais, aujourd'hui,
le gratte-ciel veut devenir maison locative d'habitation.
En Suède, pays rapidement industrialisé, on pousse
les petites gens à habiter dans ces sortes de tours,
où ils s'entassent à raison de quatre à six appartements
par étage, sur des hauteurs de dix, quinze ou vingt
étages. Sur leurs socles de granit, au bord du fleuve,
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Vue depuis le bloc contrat sur l'église Saint-Antoine. Photo Rud. E.
Wirz, Bàie.

Vue du bloc central, depuis le Kannenfeld -Gottesacker. Photo Rud. E
Wirz, Bâle.



il faut avouer qu'elles forment une vision très romantique.

Et cela suffit, sans doute.
A peine descendu de l'express scandinave, ou mieux

encore de l'avion, l'Européen de nos contrées se hâte
de se lancer sur les projets inspirés des maisons-tours
suédoises,

Il est vrai que la caserne locative n'est guère
meilleure. Elle aussi, elle place trois ou quatre appartements
à chaque étage ; elle aussi, entasse logement sur
logement ; elle aussi, elle ne peut guère procurer à son
monde qu'une toute petite place pour sécher sa lessive.
En ce qui concerne le petit jardin, auquel chaque
famille devrait pouvoir prétendre, on trouve toujours
une solution, bonne ou mauvaise. On crée des espaces
de verdure dans lesquels les enfants ne sont pas admis,
mais le spéculateur qui restreint ses ambitions à quatre
ou cinq étages peut toujours « donner » à l'un de ses

locataires une cour ou, parfois même, un petit jardin.
Une telle sentimentalité n'est pas permise à la maison

en hauteur, à multiples étages. On fait étudier les

espaces verts par des architectes paysagistes, mais les

enfants doivent se contenter des balcons du sixième,

du huitième ou du dixième étage, et ils se hausseront

sur la pointe des pieds pour contempler le paradis
perdu.

Les casernes locatives — tel devrait être leur
véritable nom — se dressent sur le sol nu. Les hommes,
les véhicules, les arbres perdent leur véritable échelle,
ils deviennent ridiculement petits ; la ligne d'horizon
est déchirée ; l'ascenseur remplit le rôle de l'escalier ;

la descente à ordure remplace le seau ; mais le

gigantesque tue la mesure humaine.
La maison à multiples étages se moque de la question

de la mère de famille : « Où sont les enfants »

Nous en rions, parce qu'une réponse sérieuse n'est pas
possible. Une tour n'est pas un foyer : c'est un immeuble
de rapport poussé à l'extrême ; sa raison d'exister,
c'est le calcul.

Mais le côté esthétique La tension, entre le vertical
et l'horizontal, l'effet dramatique, l'inattendu, le

gigantesque Tout cela n'est que mascarade, décor de

théâtre, jeux avec des choses qui ne supportent pas
le jeu : jeu avec le foyer de l'homme.

(Adaptation Pjt.)

IL Y A VINGT ANS
PAR K \ UKI. PERLSE

Je me rappelle qu'il y aune vingtaine d'années environ,
la question des habitations verticales avait déjà fortement

ému les architectes : un grand débat avait été
soulevé à leur sujet, entre la Direction des travaux
publics de Francfort-sur-le-Main, dirigé par l'architecte
Ernest May, et les autorités de Vienne.

May a construit de nombreuses colonies d'habitations

dans les alentours de Francfort : leurs maisons
ne comprenaient au maximum qu'un étage sur rez-de-
chaussée. A Vienne, au contraire, on bâtissait de grands
blocs d'habitations de cinq à sept étages. Toutes ces

réalisations, en Allemagne et en Autriche, étaient
fondées sur une base coopérative, avec subventions
de l'Etat et de la ville.

Les partisans et les adversaires de l'une et de l'autre
formule étaient les mêmes alors qu'aujourd'hui à Bâle.
Les partisans des maisons basses, qui passaient alors

pour être les champions du modernisme, utilisaient des

arguments pour ainsi dire « biologiques », soit : création
de jardins, jeux des enfants, bonheur des parents, joies
de la nature. Les autres soulignaient les nécessités

économiques, d'où leurs arguments basés plutôt sur le

« social ». La seule chose qui ait changé depuis lors,
c'est le nombre des étages : on discutait autrefois
d'un étage contre cinq ; on discute aujourd'hui de

cinq étages contre treize : ainsi évoluent nos idées.
Si l'on pouvait disposer de surfaces de verdure

suffisantes pour tous les enfants autour des « gratte-ciel »,

il est bien probable qu'ils auraient gagné la partie.
Seule la question de la surveillance des enfants depuis
les fenêtres des appartements ne serait pas résolue :

encore faut-il savoir si c'est vraiment une « question ».

Le parcours entre le logement et le jardin pourrait
s'accomplir en ascenseur, ce qui n'a rien d'anachronique

en nos temps de machines. Bien ne s'oppose
à ce que les enfants jouent à quelque distance de
l'immeuble. Et si la question esthétique était résolue,
comme elle l'a d'ailleurs été maintes fois, à Zurich
par Moser, à Paris par Le Corbusier, à Lausanne par
Vetter, etc., il ne resterait alors plus que le problème
du terrain libre en suffisance, autour des immeubles,
pour assurer la véritable vie en plein air.

Et cela nous ramène alors au domaine économique.
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